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SOCIETE NORD-AFRICAINE D'ÉTUDES ET D'ENTREPRISES
(Le Journal des débats, 9 novembre 1927)

Cette société, filiale de la Banque coloniale d'études, qui, au cours de son premier 
exercice, a créé en Algérie la Société nord-africaine de tissage à main, procède 
actuellement à la constitution de sa première affaire marocaine, le Syndicat commercial 
du Maroc-Occidental. 

——————————————

(Les Archives commerciales de la France, 2 décembre 1927)

PARIS. — Formation. — Soc. anon. dite soc. NORD-AFRICAINE DE TISSAGE A MAIN, 
siège à Alger, 4, bd République, avec siège administratif à Paris, 94, Victoire. — 99 ans. 
— 300.000 fr. — 5 novembre 1927. — P. A. 

————————

(Les Archives commerciales de la France, 24 février 1930)

PARIS. — Modification. — Société NORD-AFRICAINE DE TISSAGE A MAIN, siège à 
Alger, 4, bd République. — La dénomination devient soc. NORD-AFRICAINE POUR LE 
DÉVELOPPEMENT DES ARTS INDIGÈNES. — Capital porté de 300.000 fr. à 600.000 fr. 
— 20 janv. 1930. — P. A. 

———————————


